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Regeste
Résumé: Rappel d’impôt confirmé au motif que la société recourante n’a pas comptabilisé l’acquisition de participations dans plusieurs sociétés. La recourante échoue à démontrer que l’actionnaire était un tiers ou qu’elle-même n’avait agi qu’à titre fiduciaire. Principe et quotité des amendes pour soustraction confirmés. Recours rejeté.
Erwägungen
E. 7
Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 4’000.- sera mis à la charge de la recourante (art. 87 al. 1 LPA) et aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA). * * * * *
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